
Chers citoyens, chères citoyennes, 
Le mois de juin marque enfin l’arrivée de l’été, une période attendue 

par plusieurs après les longs mois d’hiver. Avec les journées plus 

longues, la chaleur qui s’installe tranquillement et le retour des 

activités extérieures, débute également une belle saison propice aux 

rencontres, aux vacances et aux précieux moments passés en famille et 

entre amis. 
 

En ce mois de juin, nous soulignerons aussi la fête des Pères. J’aimerais prendre un 

moment pour souhaiter une excellente fête à tous les papas, grands-papas et figures 

paternelles de notre communauté. Votre présence, votre implication et les valeurs que 

vous transmettez contribuent grandement à la force de nos familles et de notre milieu. 
 

Juin est également synonyme de fierté québécoise avec la fête nationale du Québec, 

la Saint-Jean-Baptiste. Cette journée est une belle occasion de se rassembler, de 

célébrer notre culture, notre histoire et le plaisir d’être ensemble. Je tiens à remercier 

tous ceux qui participent à l’organisation des festivités et qui contribuent à offrir des 

activités rassembleuses pour notre population. 
 

L’arrivée de l’été apporte aussi son lot de visiteurs, d’activités touristiques et 

d’occasions de découvrir ou redécouvrir les richesses de notre région. Profitons-en 

pour encourager nos commerces locaux, participer aux événements et apprécier 

pleinement la qualité de vie que nous avons la chance de partager. 
 

Comme attendu par une grande partie de la population, la réouverture du Bois d’Or 

approche à grands pas avec son poste à essence, son restaurant et ses motels. Ce projet 

représente une excellente nouvelle pour notre municipalité et pour les visiteurs de 

passage. Nous souhaitons beaucoup de succès à la nouvelle administration du 

restaurant « Au  Bois d’Or  ». 
 

Au nom du conseil municipal, je vous souhaite un merveilleux début d’été, de belles 

vacances sécuritaires et surtout de nombreux moments de bonheur avec ceux qui vous 

sont chers. 

Bon été à tous 



 

 

 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE 

LUNDI, LE 01 JUIN  2026, 19h :00 

 

* Prenez note que l’ordre du jour qui vous est présenté dans chacune des éditions du journal local, n’est 
pas statique et que des points peuvent s’ajouter ou être retirés lors de l’assemblée. 

 

1- Ouverture de la session 

2- Lecture et Adoption de l’ordre du jour 

3- Adoption des procès-verbaux   

4- Affaires découlant des procès-verbaux 

5- Correspondance 

6- Acceptation des comptes 

7- Rapport du Directeur du service incendie 

8- Rapport de l’Officier municipal et de son Adjoint  

9- Rapport des Conseillers en charge de différents dossiers 

10- Compte rendu Déneigement des chemins – Hiver 2025-2026 

11- Remplacement tuile Dek Hockey 

12- Demande de l’école St-Just – Réparation glissade 

13- Terrain de jeux 

14- Bourses des finissants 2025-2026 

15- Projet FRR Volet 4 – Parc de jeux 

16- Fête nationale 

17- Articles promotionnels  

18- Vente pour non-paiement de taxes 

19- Communiqué dans les journaux – Un bon coup 

20- Varia 

- 
- 

21- Période de questions 

22- Levée de l’assemblée 

 

Josée Poulin, Directrice générale 

 

 

 

 

 

 
 



 



 
 

 

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES, DU RECYCLAGE ET DES MATIÈRES 
ORGANIQUES DURANT LES FÊTES ESTIVALES 

Veuillez prendre note que l’horaire de la collecte du recyclage, des déchets et 
matières organiques reste la même durant la période des Fêtes estival. 

• La collecte des déchets (bac vert) sera le vendredi 26 juin 2026. 

• La collecte des matières organiques (bac brun) sera le mardi 30 juin 2026. 

• La collecte du recyclage (bac bleu) sera le vendredi le 03 juillet 2026. 

Nous vous remercions de votre collaboration. 

********************************************************************************************************** 

JEUX DE SHUFFLEBOARD, TERRAIN MULTIFONCTIONNEL 
 ET « JUMPTRACK » 

Cet été, le parc Normand Chabot devient l’endroit idéal pour bouger et s’amuser en famille! Venez 
profiter du jeu de shuffleboard, du terrain multifonctionnel permettant la pratique de plusieurs 
sports dont le tennis, le basketball et le pickleball ainsi que de la piste de « jumptrack ». 

Les équipements nécessaires à ces activités sont accessibles en tout temps dans l’armoire 
prévue à cet effet. Nous vous demandons simplement de remettre le matériel à sa place après 
utilisation afin d’en assurer l’accès à tous. Une personne responsable effectuera chaque semaine 
l’entretien et la vérification des équipements. 

Merci de prendre soin des équipements pour le bien de toute la population. 
C’est le moment parfait pour découvrir ces belles installations et profiter pleinement de l’été en 
famille ou entre amis! 
P.S. Des travaux seront réalisés cet été sur la surface du terrain multifonctionnel. Celui-ci sera 
donc temporairement inaccessible pour une courte période 

********************************************************************************************************** 

La Fabrique vous informe… 

Horaire des messes de juin 2026 

 

2 juin Mardi 14 h  Saint-Fabien  Habitations Panet 

4 juin Jeudi 13 h  Saint-Just  Villa des Sages 

7 juin Dimanche  11 h  Lac Frontière  L’Ôtel (église) 

8 juin Lundi 19 h  Saint-Just  Sous-sol de l’église 

9 juin Mardi 9 h  Saint-Fabien  Local des Fermières 

10 juin Mercredi 9 h  Saint-Just  Heure d’adoration (s-sol de l’église) 

14 juin Dimanche 10 h 30 Sainte-Lucie  À l’église 

17 juin Mercredi 9 h  Saint-Just  Chapelet (sous-sol de l’église) 

21 juin Dimanche 10 h 30 Saint-Just  À l’église  

25 juin Jeudi 14 h  Saint-Fabien  CHSLD 

28 juin Dimanche 10h30 Saint-Fabien  À l’église  

 

 
*Horaire sujet à changement * 

* Priorité aux annonces faites au feuillet paroissial * 
 

 



 



COLLECTE DES MONSTRES MÉNAGERS 
 

Date de la collecte : LUNDI 8 JUIN 2026 
Les citoyens de la Municipalité sont priés de déposer leurs objets encombrants au bord du 
chemin la veille de la collecte afin d’assurer le ramassage. 
 

IMPORTANT 
Les objets doivent pouvoir être levés par deux personnes et chargés dans le camion. 
 

QU’EST-CE QU’UN MONSTRE MÉNAGER? 
Un monstre ménager est un objet : 
• trop gros pour entrer dans le bac vert 
• de plus de 1,5 mètre de longueur 
• de plus de 25 kg 
• provenant d’un usage domestique 
 Une remorque remplie ne sera pas ramassée. 
 

 ARTICLES ACCEPTÉS 
Mobilier et meubles : 
• matelas, divan, fauteuil, chaise, armoire, bureau, base de lit, tapis, meubles de patio 
Articles de salle de bain : 
• toilette, évier, bain 
Électroménagers : 
• cuisinière, lave-vaisselle, laveuse / sécheuse, essoreuse, réservoir à eau chaude 
Autres : 
• barbecue au propane SANS bonbonne, toile de piscine, filtreur, balançoire, brouette, tondeuse, 
objets saisonniers encombrants. 
Tout objet pouvant entrer dans le bac vert ne doit PAS être mis dans cette collecte. 
 
 ARTICLES REFUSÉS 
Pneus, pièces ou carrosserie automobile, bonbonnes de propane, carton, sacs de poubelle, sacs 
de feuilles, sacs de vêtements. 
Matériaux de construction : bois, gypse, brique, ciment, portes, fenêtres, bardeaux d’asphalte 
Produits dangereux : gallons de peinture, etc. 
 Une boîte ou un sac rempli de petits objets n’est PAS considéré comme un objet encombrant. 
 

MATÉRIEL ÉLECTRONIQUE 
Les appareils électroniques ne sont pas ramassés lors de cette collecte. 
Exemples : télévision, ordinateur, console de jeux, téléphone cellulaire, etc. 
Ces articles peuvent être apportés à l’éco-centre de la Municipalité selon l’horaire d’ouverture. 
 

RÉFRIGÉRANT 
Les appareils réfrigérants ne sont pas récupérés lors de cette collecte, exemple réfrigérateur, 
congélateur, air climatisé, distributeur d’eau, etc. Vous pouvez les apporter à l’éco-centre de la 
Municipalité selon l’horaire d’ouverture. 
 
RAPPEL IMPORTANT 
Évitez de déposer vos articles plusieurs jours à l’avance afin d’éviter qu’ils soient endommagés 
par la pluie ou dispersés. 
 

Merci de votre collaboration! 



 



 

 

Tous les terrains vacants situés à l’intérieur du périmètre d’urbanisation doivent être entretenus 
régulièrement, afin d’en assurer la propreté, notamment par un débroussaillage régulier au 
moins une (1) fois l’an. 
 

Tous les terrains construits situés à l’intérieur du périmètre d’urbanisation doivent être 
aménagés et entretenus dans un délai de deux (2) ans suivant l’émission du permis. 

 

Il est possible de retrouver les matrices graphiques sur le site internet de la MRC de 
Montmagny au https://www.montmagny.com/services-aux-citoyens/evaluation-fonciere/ vous 
verrez le nom de chaque municipalité dont la Municipalité de Saint-Just-de-Bretenières. 
Vous pouvez consulter le rôle d’évaluation en ligne ou consulter la matrice graphique. 
Vous y retrouverez de l’information sur les propriétés ex : la valeur du terrain et du 
bâtiment, la superficie, etc.  
Vous n’avez pas le matricule ou le cadastre? Simplement avec l’adresse civique vous 
aurez accès à la propriété recherchée. 

Nous vous invitons à naviguer sur cet outil d’information très intéressant.

Restez informé des activités, événements et nouvelles de la Municipalité grâce à 
notre page Facebook! 
Nous vous invitons à aimer et à consulter régulièrement la page 
Municipalité de Saint-Just-de-Bretenières (l’orthographe est importante). 
 

Suivez-nous pour ne rien manquer! 

Plusieurs personnes ont repris leur bonne habitude de prendre des 
marches. Cependant, elles aiment bien le faire en toute quiétude afin de 

profiter au maximum de ce temps pour relaxer et se mettre en forme. 
 
Dernièrement, en pratiquant leurs activités sportives, certains citoyens 
nous ont fait remarquer qu’ils côtoyaient souvent des animaux et dans le 
but de respecter le droit aux gens de circuler librement, nous demandons 
aux propriétaires de chiens d’apporter une attention particulière à notre 
règlement municipal concernant les animaux, qui stipule ce qui suit : 

 

« Tout animal gardé à l’extérieur d’un bâtiment doit être tenu ou retenu au moyen d’un 
dispositif (attache, laisse, clôture, etc..) l’empêchant de sortir de ce terrain. »  
 

Nous comptons sur votre collaboration habituelle afin de faire en sorte que le respect 
des autres soit prioritaire dans notre collectivité.

 

https://www.montmagny.com/services-aux-citoyens/evaluation-fonciere/


 < 



Les affaires Municipales…

Ouverture de l’ÉCO-CENTRE 

542 ROUTE 204 ST-JUST-DE-BRETENIÈRES 

TOUT PRÈS DES LIMITES DE NOTRE MUNICIPALITÉ  

ET CELLE DU LAC-FRONTIÈRE 

Veuillez prendre note que, pour le mois de juin, le site de dépôt des matières 
dangereuses sera ouvert les samedis 13 et 27 juin 2026, de 9 h à 11 h, afin de 
permettre la disposition de résidus domestiques dangereux, de fer, de peinture, 
de matériel informatique, de batteries et d’autres déchets. 

Il n’est pas possible de disposer de résidus domestiques dangereux et/ou de 
ferraille en dehors de cette période, ni de les déposer près de la barrière à l’entrée 
du site. 

Étant donné que ce service est offert uniquement aux personnes possédant une 
propriété à Saint-Just-de-Bretenières, le responsable pourrait vous demander 
une preuve de résidence. Nous vous conseillons donc d’avoir en votre 
possession votre permis de conduire (résidence permanente) ou votre compte 
de taxes (propriétaires de chalet). 

MERCI DE VOTRE COLLABORATION ! 
_________________________________________________________________________ 

 

ÉCO-CENTRE  

CONTENEUR POUR BARDEAU D’ASPHALTE 
 

En vue de bien vous servir, la Municipalité dispose maintenant d’un conteneur pour bardeau 
d’asphalte à son éco-centre, sis au 542 route 204, tout près des limites de notre Municipalité 
et de celles du Lac-Frontière.  
 
Avant de vous y rendre, vérifier les dates d’ouverture du site dans notre journal local ou sur le 
calendrier que vous retrouverez à la fin de chaque édition de notre journal et également sur 
notre site internet. 
Des coûts sont rattachés à ce service et vous devez les acquitter sur place, au moment de 
vous départir de vos bardeaux d’asphalte, en argent comptant.  
COÛT : 70,00$ pour remorque de bardeau d’asphalte (remorque 4’ X 8’) 
 
Prenez note que les camions sont refusés. Vous devez vous rendre au Centre de 
transbordement « Écocentre l’Islet ». Pour connaître leurs heures d’ouverture et prendre 
entente avec eux, vous pouvez les joindre au (418) 234-6312. 
 
 

 



Bonjour, est-ce que je pourrais vous emprunter des œufs s’il vous plait ? 

Le 15 juin, à l’occasion de la Journée mondiale de lutte contre la maltraitance envers les personnes 

aînées, prenons un moment pour poser un regard collectif sur nos façons de vivre ensemble. Au-delà des 

grandes actions, c’est souvent dans les gestes du quotidien que se construit un milieu de vie respectueux, 

sécuritaire et humain pour cultiver un voisinage bienveillant. 

Vous rappelez cette époque où l’on cognait simplement chez le voisin pour demander une tasse de sucre 

ou un œuf. Un geste banal, mais ce souvenir témoigne d’une façon de vivre ensemble avec confiance 

naturelle, civisme et solidarité.  

Aujourd’hui, dans un quotidien souvent plus rapide et plus individualisé, ces petits élans se font plus rares. 

Pourtant, le besoin de lien humain n’a pas disparu, bien au contraire, il est inné en nous. Étant donné que 

l’être humain est un fondamentalement grégaire, nous avons besoin de contacts, d’échanges et de 

relations pour mieux évoluer. La bientraitance ensemble commence justement là : dans ces gestes 

simples, dans un regard bienveillant, un bonjour sincère, une courte discussion sur le pas de la porte. 

Prendre le temps d’échanger, offrir un peu d’écoute, oser frapper à une porte, pas seulement en cas de 

besoin, mais aussi pour créer du lien.  

Être présent à son voisinage, c’est aussi remarquer les changements. Un voisin habituellement présent 

qui ne sort plus, le courrier dans la boite aux lettres qui s’accumulent, une personne qui semble plus 

confuse ou anxieuse qu’à l’habitude. Sans s’immiscer, on peut doucement vérifier si tout va bien, proposer 

un coup de main ou suggérer des services de soutien.  

Dans un voisinage, chacun peut devenir un maillon important d’un filet de sécurité humain, le 15 juin est 

un rappel, mais la bientraitance, elle, se pratique toute l’année. Un geste, un sourire, une conversation à 

la fois, faisons de nos communautés des espaces de solidarité et de relations humaines bientraitantes !  

 

 

 



Où allons-nous ? – Chap.1 La Terre nous interpelle ! Louise Lefebvre, Michel Julien  

1.4- La roue de médecine 2025, de Jennifer Grenz, écologiste et chercheuse 
autochtone canadienne. 

Q. 4 : La roue de médecine autochtone nous enseigne ceci : l’être humain fait partie 
de son écosystème, la guérison de l’un favorise la guérison de l’autre. Respect, 
équilibre des Relations, Réciprocité en sont les principes. Qu’en dites-vous? 

Jennefer Grenz nous interpelle ainsi : 
« Puissiez-vous vous guérir vous-même en même temps que vos communautés et 
les terres autochtones où elles se dressent, vous laissant guider par la sagesse 
autochtone. 
Puissiez-vous parcourir la roue de médecine pour le bien de la planète et faire 
entendre votre chant en laissant aux gardiens des savoirs autochtones la place qui 
leur revient. 
Travailler ensemble. Assumer ses responsabilités. Garder en mémoire l’équilibre. 
Tout est lié ». 

L’auteure nous propose un voyage autour de la roue de médecine qui débute au Nord, 
là où l’on s’abreuve au savoir et à la sagesse des Aînés autochtones (faisant 
cruellement défaut au récit dogmatique colonial occidental). À l’Est, on tente de voir 
les choses autrement. Au Sud, on met en pratique de nouvelles visions du monde. À 
l’Ouest, on se réconcilie avec la Terre. 

Au Nord, on s’appuie sur le savoir et la sagesse des Anciens : L’écologie est une 
discipline complexe qui rencontre de sérieuses limites, dans le contexte de la crise 
du climat et la perte de biodiversité. Plusieurs se tournent vers les savoirs 
autochtones pour trouver des solutions. Ces savoirs (mis en lumière par Shawn 
Wilson) s’appuient sur les principes suivants : Respect, équilibre des Relations et 
Réciprocité (les 3R).  

Prendre soin de la planète à la manière des peuples autochtones, c’est prendre le 
temps de s’asseoir dans la nature pour la découvrir autrement, de s’engager envers 
le bien de la communauté, de faire preuve d’humilité et d’ouverture, d’apprendre à 
faire cohabiter des visions du monde différentes, d’avoir le courage de prendre son 
travail « à cœur ». Il est essentiel de tenir compte de la véritable histoire du territoire, 
avec son remodelage engendré par les migrations des peuples autochtones, dans un 
objectif de subsistance, il y a quelques centaines ou même milliers d’années. 

À l’Est, on change sa vision du monde : on délaisse les récits coloniaux (ses 
laboratoires et ses livres) et on se dirige vers un lieu où s’accomplit le travail spirituel 
qui nous relie à la terre. Le savoir autochtone est le fruit de la transmission des 
connaissances au fil du temps, qui passe par toutes les dimensions de l’être (esprit, 
corps, émotions, âme). Les Trois sœurs (maïs, haricot et courge) illustre la relation 
naissante entre les connaissances autochtones et l’agriculture expérimentale, 
créant un habit éthique destiné à la coexistence et l’épanouissement mutuel. 

Au Sud : on prépare le changement, pour tracer la voie à suivre. On met en pratique 
de nouvelles visions du monde. L’agriculture des autochtones (les jardins maraîchers 



et fruitiers forestiers) n’exige pas le défrichage de vastes étendues de terre. Les 
espèces qui y poussent sont choisies, déplacées, transplantées, multipliées, 
arrosées, fertilisées, récoltées, conservées et stockées, pour nourrir une population 
nombreuse à longueur d’années. L’aquaculture est un autre exemple de culture 
vivrière autochtone. 

Le cercle autochtone symbolise la nature cyclique de la vie (naissance et mort, 
saisons, soleil, lune). Il évoque la rose des vents, les éléments (air, eau, feu, terre). Il 
symbolise aussi l’harmonie, l’équilibre, l’interaction pacifique entre les êtres vivants. 
La guérison du territoire met l’accent sur la nature dynamique d’un processus en 
quatre étapes : libérer le pouvoir de la pensée relationnelle, mettre l’accent sur ce qui 
nous relie, mettre tous les éléments sur un pied d’égalité, créer une toile 
d’interrelation qui met en évidence les liens de dépendance avec le milieu à guérir.  

Renforcer nos liens communautaires, accroître notre accès à des aliments locaux 
diversifiés, faire de l’exercice, respirer de l’air frais, profiter des bienfaits de la marche 
en forêt : tout cela peut transformer la société. Demandons aux responsables de la 
gestion du territoire de nous inclure dans leurs efforts d’aménagement.  

À l’Ouest : on réalise une approche de réconciliation avec la Terre, en 4 leçons :  

1- On se donner la permission de percevoir les choses autrement. On prend le temps 
d’écouter. Il ne faut pas sous-estimer la valeur sacrée du temps consacré à l’observation et 
à la réflexion. Cette étape nous aide à comprendre l’importance de la mise en relation et son 
potentiel de guérison. 

2- On établit la confiance mutuelle. Il faut réinstaurer un rapport d’interdépendance avec le 
milieu, en rétablissant la relation de l’humain avec ce milieu, dans l’intérêt général. 
Comment ? En tissant des liens culturels et en posant les bases d’une relation mutuelle. 

3- On guérit la Terre, en allant au-delà de la restauration écologique. Un écosystème, c’est 
tout ce qui nous maintient en vie : tout est interrelié. Nous sommes la terre !  C’est le plus 
bel exemple de réciprocité. 

4- On fait entendre sa voix dans la hiérarchie coloniale. C’est ici que les choses se 
compliquent. La hiérarchie est encore très présente : les structures de gouvernance, le 
système de propriété, le mode de financement, les diktats de l’écologie moderne. Ce n’est 
qu’une partie des obstacles que les peuples autochtones doivent surmonter sur le chemin 
de la réconciliation écologique. 

Chacun des savoirs (données scientifiques, savoirs écologiques traditionnels, 
connaissances locales, moments d’observation) est destiné à être observé et 
ressenti avec le cœur et l’esprit. Chacun possède une valeur et une beauté qui lui est 
propre. Le rôle de l’humain ne consiste pas seulement à tenter de réunir ces savoirs, 
mais également à assurer leur protection. Il s’agit d’une mosaïque reflétant un monde 
en relation. Toutes les connaissances doivent être rassemblées, réunies par une 
vision d’avenir. Chacun devient gardien de l’équilibre écologique du lieu. Il s’agit de 
se demander : comment notre lien avec la terre peut-il renforcer la communauté ? 
Pourrait-il apporter des solutions à certains problèmes de santé ? Comment prendre 
soin de la terre, tout en donnant un but et un sens à l’existence des gens de tous les 
âges ? Ce voyage autour de la roue de médecine se veut rassembleur. Accordons-
nous un don précieux : La liberté de relier sa tête et son cœur ! 



Les affaires Municipales… 
DANS COMBIEN DE TEMPS AURAI-JE MON PERMIS ? 

 
C’est une excellente question ! Comme vous le verrez, le processus dépend de nombreux 
facteurs internes et externes. 
 

Premier arrivé, premier servi ! 
Nous recevons un grand nombre de demandes de permis, de certificats et d’informations. 
Tous les projets sont importants, et dans un tel contexte, la règle du « premier arrivé, premier 
servi » s’applique rigoureusement. 
 

Le dossier est-il complet ? 
Il arrive que certaines informations soient manquantes ou que leur nécessité ne soit 
constatée qu’en cours d’analyse du dossier. Cette analyse peut alors être suspendue en 
attendant les documents requis. 
 

Dans les meilleurs délais. 
Nous ne sommes pas en mesure de donner une date d’émission précise lors d’une demande 
de permis, en raison des nombreux facteurs qui influencent le traitement des dossiers et des 
périodes d’affluence parfois imprévisibles. 
 

Cependant, nous nous faisons un devoir de servir la clientèle de façon rigoureuse et dans les 
meilleurs délais possibles. 
 

Il est fortement recommandé d’adresser votre demande à la municipalité en remplissant un 
formulaire au moins 60 jours avant le début des travaux. Nos inspecteurs disposeront ainsi 
d’assez de temps pour étudier tous les aspects législatifs de la demande, qui peuvent parfois 
être complexes. 
 

Si la demande peut être traitée rapidement, elle le sera. 
 

Il est inutile de vous présenter au bureau pour savoir si votre permis est prêt ou pour 
rencontrer les inspecteurs. 

Toute demande de permis doit être acheminée à la municipalité avant le début des travaux, 
et vous devez obligatoirement avoir votre permis en main avant de commencer. 
 

Avant d’élaborer votre projet, d’acheter vos matériaux ou de planifier les travaux, informez-
vous sur les règlements de zonage propres à votre secteur (marges de recul, hauteur et 
volume des constructions, emprise au sol, etc.). 
 

Demander un permis est une démarche que plusieurs redoutent ou ignorent volontairement. 
Certaines personnes craignent une hausse des taxes à la suite des travaux, mais le permis 
sert à s’assurer que les projets respectent les règlements municipaux. 
 

Le non-respect des exigences peut entraîner des complications, notamment lors de la 
vente de votre propriété. 

 
Pour tous types de travaux, vous devez contacter nos inspecteurs ou le bureau municipal au 
418-244-3637 afin de valider votre projet et d’obtenir les autorisations nécessaires. 
 

Vous vous épargnerez bien des soucis ! 



 



 

 

Pour vous, une bibliothèque, accessible à tous et sans coût pour l’usager ! 
Sur place, des livres pour tous les goûts et une « section jeunesse » 

composée de livres au goût du jour. 
 

Voici les nouveautés et suggestions du mois juin 2026 

TITRE AUTEUR GENRE 

Les Éternels Tome 7 Priska Poirier Littérature jeunesse 

Le Crime du paradis Guillaume Musso Littérature française 

La mort c’est ma vie Philippe Boxho Médecine 

L’Ile des damnées Angélina Delcroix Roman d’aventure 

Pour les enfants, plusieurs belles suggestions de livres ! 
        

Bonne lecture! Josée et Jacinthe 

Voici les dates d’ouverture pour le mois juin 2026 

JOUR DATES 

MARDI – APRÈS-MIDI 2-16-30 juin 2026 de 14h :00 à 15h :00 

MERCREDI – SOIR 10 juin 2026 de 18h :30 à 19h :15 
 

RÉUNION DU 13 MAI 2026 

Nous étions 13 fermières réunies pour souligner la Fête des Mères autour d’un souper 

où chacune avait apporté un plat à partager. 

Mme Andrée Laliberté, prés, ainsi que Mme Yolande Noël sont venues nous rencontrer 

afin de nous présenter les nouveautés. 

Résultats des tirages : 

• Travaux : Colette Poulin        • Artisane : Marie Paule Bolduc 

• Présence : Arlyne Côté          • Fête des Mères : Gisèle Aubin 

• Mère de l’année : Liette Tanguay 

Félicitations à toutes les gagnantes. 

La prochaine réunion aura lieu le 10 juin à 19 h. 

Bienvenue à toutes, ainsi qu’à celles qui souhaiteraient se joindre à nous. 

Pour information : Bernadette Tanguay 418-244-3267 

  



 



  

 

VIOLENCE ARMÉE 

La prévention de la violence armée est une préoccupation pour la Sûreté du Québec. 
Le fait de posséder et d’utiliser une arme à feu implique de nombreuses obligations et 
responsabilités pour la personne qui en est propriétaire. 

Violence armée en milieu scolaire 

La loi Anastasia 

La Loi visant à favoriser la protection des personnes à l’égard d’une activité impliquant 
des armes à feu, aussi connue sous le nom « Loi Anastasia », interdit la possession 
d’armes à feu dans : 

■  les établissements d’enseignement de tout niveau; 

■  les garderies, les centres de la petite enfance et les services de garde; 

■  les transports publics et scolaires. 

 

Plan de réponse  pour des établissements sécuritaires (PRES) 

Le Plan de réponse  pour des établissements sécuritaires (PRES) permet à la Sûreté 
du Québec d’offrir un soutien à ses partenaires du milieu scolaire et d’intervenir 
efficacement en cas de menaces graves dans une école. 

 

Pour obtenir plus d’information sur le PRES, consultez la page Surveillance du 
territoire, sur le site Web de la Sûreté du Québec. 

Ligne de préoccupation « J’ai un doute, j’appelle »  

 

Coordonnées : 

Ligne de préoccupation  

« J’ai un doute, j’appelle » : 1 800 731-4000 (options 1 et 2).  

Ensemble, encourageons l’utilisation responsable et 
sécuritaire des armes à feu. 

Pour la vie! 

 



Réflexion...  
 

Cherchez l’Éternel tandis qu’on le trouve ; invoquez-le pendant qu’il est 
proche. 
Ésaïe 55. 6 
 
Inclinez votre oreille et venez à moi ; écoutez, et votre âme vivra. 
Ésaïe 55. 3 
 
Une erreur d’horaire 
Carmen est une jeune femme en bonne santé, mais elle se sent malheureuse. Elle vit 
avec des angoisses, notamment la peur de la mort. Une amie lui conseille de sortir, de 
se distraire, et lui suggère de se rendre au concert d’un musicien renommé. Carmen a 
des doutes sur les bienfaits qu’elle en tirerait, mais finalement, elle se laisse persuader. 
 
Elle n’a pas noté l’heure exacte du concert. Absorbée dans ses pensées, elle se 
retrouve devant une petite salle où attendent seulement quelques personnes. Elle les 
suit et s’assied, mais tout lui paraît étrange. L’endroit est banal, personne ne lui a 
demandé son billet d’entrée, et le comportement des personnes présentes lui semble 
bizarre. Puis quelqu’un annonce le numéro d’un cantique. Carmen se rend alors compte 
qu’elle s’est trompée de salle, et décide de sortir sans se faire remarquer. C’est ce 
qu’elle va faire quand, dans sa hâte, elle laisse tomber son parapluie. Les gens se 
retournent, aussi se rassied-elle. 
 
Toutes les personnes présentes se lèvent alors pour la prière. Carmen écoute. Elle n’a 
jamais rien entendu de semblable auparavant. L’évangéliste demande à Dieu 
d’accorder sa bénédiction sur le texte biblique qui va être lu.  
 
Le message de l’évangile de Jésus Christ répond alors à toutes les questions qui l’ont 
tourmentée pendant si longtemps et remplit son cœur de l’espérance dont elle a 

tellement besoin. 
 

 
Église Chrétienne Évangélique 

Adresse : 130, Route 204, St-Just 
Téléphone : (418) 244-3010 

     Personne ressource : Jean-Marc Bolduc (418)244-3740 
       Personne ressource : Michel Ferland       (418)249-4601 

       
Site Web: http://www.eglisechretiennestjust.net 

 
 

 
Si vous ne possédez pas la Bible et que vous aimeriez la lire, n'hésitez pas 
à nous en demander une. Elle vous sera gratuitement envoyée sur simple 

demande de votre part. 

http://www.eglisechretiennestjust.net/


 

 

BOIS DAAQUAM INC. 
      
  

                           370, route 204 – C.P 100 
                              St-Just (Québec)   G0R 3H0 

 

Tél:  (418) 244-3601 / Téléc. : (418) 244-3556 

SCIERIE ARBOTEK INC. 
 

           Mario Legros, Président 
                               46, route des Moulins St-Just 
 

Tél: (418) 244-3691 
    Télec: (418) 244-3439 

 
JEAN-PAUL ET ROGER BOLDUC INC. 

Entrepreneur en construction 
Résidentiel et commercial 

 
Tél:  (418)  244-3266 / Téléc. : (418)  244-3645 

Cellulaire:  (418)  625-9495 

PAT FORESTERIE 
Excavation résidentielle & commerciale 

                                   Service de tamisage terre et gravier 
                              Installation septique 
                            Chemins forestiers 

238 Rue Principale, St-Just. G0R 3H0 
 

Tél : (418) 244-3217 Cell : 418-249-8666 

 
LA FABRIQUE DE ST-JUST 

210-B Principale 
St-Just-de-Bretenières 

G0R 3H0     
Tél :(418)244-3610 

 

LA VILLA DES SAGES 
2 Rue des Moulins  St-Just G0R 3H0 

La tranquillité de l’esprit 
 

Tél : (418)  244-3665  (418)245-3536 

 

TRANSPORT AOJ ROY 
Transport Scolaire 

 Sébastien Roy, Propriétaire 
242, Rue Principale St-Just-de-Bretenières 

 
Tél:418-244-3778 Cellulaire :  418-291-2724 

 
transportaojroy@hotmail.com 

GARAGE SIMON LAGRANGE 
 
                            
    
 

Mécanique générale et petits moteurs 
 Lave-auto 

 243, rue Principale,  St-Just G0R 3H0 
 Tél. : (418) 244-3859 Fax : (418) 244-3852 

garagesimonlagrange@sogetel.net 

LNTP NOTAIRES INC. 
 

               Patrice NADEAU, Caroline POULIOT  
                      Nathalie LAFONTAINE & Audrey BÉDARD 

Notaires et conseillers juridiques 
135-8, rue Principale, Ste-Justine (Qc)  G0R 1Y0 

 

Tél : (418) 383-5051   Télec : (418) 383-5050 
 

www.lntpnotaires.com  

NOTAIRE ET CONSEILLÈRE JURIDIQUE 
Cessionnaire de  Me Francine Baillargeon, Notaire  

 

Me SABRINA LAMONTAGNE 
1574, route 277, Suite B,  

Lac-Etchemin QC   
G0R 1S0 

Téléphone: (418) 625-5657 Télécopieur: (418) 625-5659 
 

s.lamontagne@notarius.net    
                                

                           

      D.L.S. Soudure inc. 

GÉNÉRATRICE  ALUMINIUM  STAINLESS  ETC. 
 

Daniel Lamontagne 
365 B, route 204 

St-Just-de-Bretenières (Québec) G0R 3H0 
 

Cell. : 581-764-8285 
 

 

mailto:garagesimonlagrange@sogetel.net
mailto:s.lamontagne@notarius.net
https://groupelebel.com/


 
 

 
 

 
LES AMIS DE L'ENTRAIDE 

 Marie-Paule Mathieu, Présidente     
Tél: 244- 3887 

Colette Poulin, Secrétaire    
Tél:  (418) 244-3544 

 
CLUB DE L'ÂGE D'OR DE ST-JUST 

 Colette Poulin, Présidente   
Tél : (418) 244-3544 

Ginette Fortier, Trésorière  
Tél:  (418) 244-3703 

 

DAMES FERMIÈRES DE ST-JUST 
Bernadette Tanguay, Présidente 

 418-244-3267 
Colette Poulin, Secrétaire 

 
Tél: (418)  244-3544 

 
 
 

Centre de services de Lac-Etchemin 
1568- R, Route 277 

Lac-Etchemin (Québec) G0R 1S0 
418 625-3741      1 888 325-3741 

Télécopieur : 418 625-3743 
 

 
BLEU & BON 

Marie-Ève Vachon, Directrice des ventes 
6 rue des Moulins St-Just G0R 3H0 

marie-eve@bleuetbon.com 
Bleuetbon.com 

Tél : 418-244-3020 
              Cellulaire : 581-888-8590 

MAC CONSTRUCTION 
Alex Corriveau, Propriétaire 

Entrepreneur général 
Commercial, résidentiel, industriel 

102 Rue du Dr Larochelle Ste-Justine G0R 1Y0 
Bureau: (418) 383-5500   Fax : (418) 383-5503 

Cellulaire : 418-313-8032     
alex@mac3.ca 

 

ÉGLISE CHRÉTIENNE ÉVANGÉLIQUE 
130 Route 204    

St-Just-de-Bretenières 
G0R 3H0  

Tél : (418) 244-3010 
 

           http://www.eglisechretiennestjust.net 

 

 

 
 

 

mailto:alex@mac3.ca
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22 
 

23 24 
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nationale 
du Québec  

25 26 
 

27 

28 
   
 
 
 
 

 

29 
 
 

30 

�§Bibliothèque 
Mardi 14 h :00 à 15h :00 
Mercredi 18h :30 à 19h :15 

 
    
 
 Santé-Forme 

�Í Ouvert du lundi au vendredi inclusivement, 
entre 15h30 et 7h le lendemain matin et sur 24 
heures les fins de semaine. 

 

�§Collecte du bac vert  
 

    
 
 

�§Collecte du bac brun  
 

    
 
 

�§Réunion du conseil 19 :00 
 
 

�§Collecte du bac bleu   

�§Réunion des Fermières 
 
 

   Ouverture  
 de  

�O�¶�e�&�2-CENTRE 
9h:00 à 11 h:00  

   Ouverture  
 de  

�O�¶�e�&�2-CENTRE 

9h:00 à 11 h:00  


